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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Le rapport, soumis à votre approbation, concerne une demande de remise gracieuse 
présentée par un ancien agent contractuel de la Collectivité de Corse pour la période 
du 05 octobre 2009 au 08 octobre 2025.

En l’espèce, cet agent a été placé, au cours de sa période d’activité à la Collectivité 
de Corse, en position de maladie ordinaire et de grave maladie du 02 juin 2020 au 08 
octobre 2025.

Les modalités techniques du maintien de rémunération statutaire ont conduit à verser 
à l’intéressé la rémunération au-delà du délai de prise en charge par l’employeur, la 
Collectivité de Corse a par conséquent émis un titre de recette à l’encontre de l’agent 
pour un montant de 1 347,94 euros.

L’agent placé en invalidité rencontre de nombreuses difficultés financières 
consécutives à un état de santé défaillant.
Face à cette situation financière et sociale délicate, l’intéressé a adressé une 
demande de remise gracieuse auprès des services de la Collectivité de Corse.

Dans ce contexte, il est proposé à l’Assemblée de Corse de bien vouloir émettre un 
avis favorable à la demande de remise gracieuse formulée par cet ancien agent.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.


